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l’électricité nucléaire, d’une des électricités les moins chères d’Europe. Cette politique veille à préserver la
compétitivité de l’industrie et, en particulier, des entreprises dont la rentabilité dépend fortement du coût de
l’électricité. Le choix du bouquet énergétique, les modalités de financement des missions de service public de
l’électricité et des politiques de maîtrise de l’énergie ainsi que les mécanismes de régulation concourent à cet
objectif.

Afin de garantir la cohésion sociale et territoriale, le droit d’accès à l’énergie, et en particulier à l’électricité,
dans des conditions indépendantes du lieu de consommation, élément constitutif de la solidarité nationale, doit
être préservé. L’énergie, en particulier l’électricité, étant un bien de première nécessité, l’Etat en garantit
l’accès aux personnes les plus démunies par l’existence d’un tarif social et maintient des dispositifs de
solidarité qui en assurent l’accès aux ménages en grande difficulté.

Enfin, dans le domaine énergétique, l’Etat veille à la recherche permanente, grâce à des procédures de
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« – les catégories de bâtiments ou parties de bâtiments existants qui font l’objet, avant le début des travaux,
d’une étude de faisabilité technique et économique. Cette étude évalue les diverses solutions
d’approvisionnement en énergie, dont celles qui font appel aux énergies renouvelables ;

« – le contenu et les modalités de réalisation de cette  étude ;
« – les caractéristiques thermiques que doivent respecter les nouveaux équipements, ouvrages ou installations

mis en place dans des bâtiments existants, en fonction des catégories de bâtiments considérées ;
« – les catégories d’équipements, d’ouvrages ou d’installations visés par le précédent alinéa.
« Les mesures visant à améliorer les caractéristiques thermiques et la performance énergétique des bâtiments

existants ainsi que leur impact sur les loyers, les charges locatives et le coût de la construction sont évalués
dans un délai de cinq ans à compter de la publication de la loi n
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« Un décret en Conseil d’Etat détermine les critères de performance et les équipements pris en compte.

.
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clients du responsable d’équilibre défaillant qui sont raccordés au réseau public de transport les coûts qui leur
sont imputables et aux gestionnaires des réseaux publics de distribution les coûts imputables aux clients du
responsable d’équilibre défaillant raccordés à ces réseaux. Les gestionnaires des réseaux publics de distribution
répercutent ces coûts aux clients concernés. Ces opérations sont retracées dans un compte spécifique.

« Les cahiers des charges des concessions de distribution et les règlements de service des régies sont mis en
conformité avec les dispositions du présent V.

« VI. – A l’issue de la période mentionnée à l’avant-dernier alinéa du V, un consommateur mandant d’un
responsable d’équilibre défaillant bénéficie pour les sites concernés, sauf demande contraire de sa part et, au
plus, jusqu’au terme du contrat qui liait ce consommateur au responsable d’équilibre défaillant, d’une fourniture
de dernier recours.

« Le fournisseur de dernier recours assure la fourniture d’électricité et la responsabilité des écarts. Un appel
d’offres, dont les modalités sont fixées par le ministre chargé de l’énergie, permet de le désigner et détermine
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Article .09

Article .10



14 juillet 2005 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUEeRANÇAISE5Texte 2 sur 138II. –aux spécificités de chaque secteur5A. – Le premier secteur concerné est celui de l’habitat letdes locaux à usage professionnel.








